
    

Le Bosquet Jardin d'Enfants Spécialisé
 

Contact  
  

      Adresses
Le Bosquet Jardin d'Enfants Spécialisé
Case postale
Route du Château d'Affry 17
1762 Givisiez

    Mail
info@le-bosquet.ch

    Téléphone

026 / 460.10.60

     Site
www.le-bosquet.ch

    Fax
026 / 460.10.69

    Horaires

Le Jardin d’Enfants Spécialisé travaille avec les enfants
en année scolaire.
Il est ouvert du lundi au vendredi de 8h30 à 17h15 à
l’exception des jours fériés.
Fermeture durant les deux premières semaines d’août
ainsi qu'entre Noël et Nouvel An. Le nombre de jours
de présences hebdomadaire pour un enfant est fixé à
deux jours par semaine minimum.

Informations complémentaires  

  
  Statut juridique
Association Le Bosquet Institution
Spécialisée

  Type
Accueil de jour

  Subvention
Etat et cantons

  Population concernée

Enfants d'âge préscolaire (entre 4 mois et
l'âge d'entrer à l'école enfantine) qui ont
des besoins particuliers tel que : retard de
développement global, troubles du
langage, troubles perceptifs, autisme,
polyhandicap, retard cognitif ou moteur.

  Langues
Français, allemand, autres

  Rayon géographique

Canton de Fribourg, autres cantons

  Procédure d'admission

Les procédures d’admissions se font par
les parents ou par le réseau de
spécialistes de la petite enfance
(médecins, thérapeutes spécialisés) et
sont adressées au responsable du Jardin
d’Enfants Spécialisé. Cette procédure a
lieu généralement d’octobre à février
pour l’année scolaire suivante.

  Fonctions et bénévolat

Professionnels de la santé et de
l’éducation (Educateurs-trices,
pédagogues curatifs-ves, stagiaires)

  Capacité d'accueil
12 enfants par jour

  Prix de la cotisation

Participation aux frais de l’accueil : CHF
18.- par journées réservées.

  Informations complémentaires

Renseignements complémentaires avec la
responsable du Jardin d'enfants spécialisé
au 026 460 10 54.

 



 

  Buts

Le Jardin d'Enfants Spécialisé est une
structure de l'Association le Bosquet
Institution Spécialisée, reconnue par la
Direction de la Santé et des Affaires
sociales (DSAS) du canton de Fribourg.
Cette structure accueille des enfants en
âge préscolaire, en principe de 4 mois à 4
ans révolus. Elle s'adresse à des enfants
qui ont des besoins particuliers tels que :
retard de développement global, troubles
du langage, troubles perceptifs, autisme,
polyhandicap, retard cognitif ou moteur.
Ces enfants ont besoin d’une prise en
charge précoce adaptée pour ne pas
compromettre leur évolution future. En
fonction des compétences et des besoins
de chaque enfant, notre approche a pour
but spécifique de favoriser et de stimuler
les domaines de développement de
l’enfant.

  Prestations

Le jardin d’enfants spécialisé offre un lieu
de garde spécialisé permettant de
soulager les parents. Ce secteur offre une
prise en charge éducative spécialisée
précoce. Un projet individualisé est
élaboré pour offrir une prise en charge
personnalisée, adaptée au niveau du
développement de l’enfant en
collaboration avec les parents et le
réseau. Des activités structurées sont
proposées afin d’enrichir les
compétences sensori-motrices, cognitives
et sociales de l’enfant à travers
l’exploration, l’expérimentation et
l’imitation. Des spécialistes peuvent
intervenir dans la prise en charge de
l’enfant. Ces spécialistes sont des
logopédistes, physiothérapeutes et
ergothérapeutes. Ces personnes ne font
pas partie de l’équipe éducative du
Bosquet mais on une place primordiale
dans l’accompagnement journalier de
l’enfant.
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